
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de VILLAROUX
(Hors agglom6ration)

D29A du PR 1+205 au PR 1+261 fVILLAROUX)

Arr8t6 temporaire n° 25-AT-2237

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code gen6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R.411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6te des personnes publiques

Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de BRON Quentin

CONSIDfiRANT que des travaux d'abattage et de d6bardage d'arbres rendent n6cessaire de reglementer la cu'culation, afin
d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D29A

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
Le 08/11/2025, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D29A du PR 1+205 au PR 1+261 CVILLAROUX) situ6s hors
agglom6ration:

• Le depassement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autorisee des v6hicules est fixee a 50 km/h;

• Pendant certaines phases, la circulation peut etre interrompue au droit du chantier par p6riodes n'exc6dant pas 15

minutes;
» La circulation est altem6e par K10, sur une longueur maximum de 50 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementau"e conforme aux dispositions de 1'Instruction Intermmist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : BRON Quentin / 530 c route des vignobles 73800 Ste H616ne du Lac.

ARTICLE 3 :
Les dispositions defmies par Ie pr6sent arrete prendront efifet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de l'ex6cution du present arr@t6 qui sera public et affich6 confomi6ment a la reglementation en vigueur.

Si^jne par: Mathieu DUFOl
Da\e,: 07/11/2025
QuaIUe : Directeur Maison technique
Bassifi chamberien Combe Savoie

DIFFUSION:
BRON Quentin
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Basain ch&mMrien-Combe de Savoie
PC OSIRIS
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD . MTD Chambfay/Combe de Savoic
Le Maire de VILLAROUX
Secretariat g^n6ral
Secretariat g6n6ral
Secrflariat gWnl

Conform^ment awe dispositions du Code de justice adminisfrative, Ie present arret^ pourrafaim
compter de sa date <fe notification ou de publication.

icil d6partemental et par delegation,

1 2 NOV. 2025
CERTIFIE EXECUTOIRE

Pour Ie President du Conseil Departemental,
Par delegation,

\ 1 NOV. 2025

bwat acfministratif de Grenoble, dans un d^lai de deux mois d

IsabBTe ROBERT
Secretaire generate


